
Brocante à Vif le 1 mars 2026
Bulletin D’inscription

   Pour une confirmation écrite Joindre une enveloppe timbrée à votre adresse.

Nom prénom : 
Adresse :
Code postale :                           commune 

Email :                                                                                N° de mobile :

Intérieur : 12 € l’emplacement de 2 ml. Et 4 €. Le ml supplémentaire 
Profondeur des places 1 m 50 
Les Tables ne sont pas fournies vous pouvez les louer 5 € la table.                                      Total

Je réserve : 2 mètres 12€ +……. ml supplémentaire x 4 € =          +……. Table x 5 € = 
  

Extérieur : places 16 € les 5 ml (sans table) 3 € le ml supplémentaire. 
Profondeur des place 3 m 50 à 4 m           Pas de location de table à l’extérieur

Déballage extérieure aucun remboursement en cas de pluie. 

Je réserve : 5ml 16 € + ……… ml supplémentaire x 3€ =                Total =   

Chèque à l’ordre du fudoshin karate-do vif chez milazzo vincent 245 rue du pont 38220 st pierre de mesage.

Virement bancaire : IBAN :  FR76 1027 8089 3700 0203 8990116     BIC : CMClFR2A Tenir compte du délai 

Attention : Seuls les dossiers complets seront validés, rempli et signé = Fiche d’inscription + règlement + chèque 

A vous de demander par mail la validité de votre emplacement.

Obligatoire : N° pièce d’identité (CI, passeport, permis de conduire) ………………………………………………… 
N° de carte professionnelle : ……………………………………………………………………….

Attestation sur l’honneur pour les particuliers : je déclare sur l’honneur n’avoir pas fait plus de deux brocantes dans l’année 
et que les objets mis à la vente sont personnels et familiales. L’inscription valide l’attestation

< Les emplacements non occupés à 9 heures seront relouer et non rembourser. Tout exposant ne respectent pas 
le règlement les lieux ou les personnes sera exclue de la brocante Et non rembourser >>

Adresse de la brocante : salle polyvalente de Vif   rue du 19 mars 1962 vif 38450

Renseignement : 0783141390   fudoshinvif@gmail.com 
Dater et signé 
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